
Procès-verbal | 9 novembre 2021 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

École des Rapides-Deschênes 
 

 
 

 
Membres parents : Mme Suzanne Godbout  Mme Alexie Lalonde-Steedman 
   M. Olivier Choinière   Mme Marie-Ève Giroux  
   M. Jean-François Chiasson  Mme. Sarah Mitchell 
 
Personnel :   Mme Caroline Savard               Mme Mylène Larocque    
   Mme Brigitte Gaulin   M. Sylvain Leduc 
   Mme Sophie Ladouceur  Mme Chantal Cousineau 
   Mme Myrto Mailloux 
 
Direction :  Mme Mylène Mercier 
 
Absents :  Mme Christine Duguay  Mme Mathilde Dornier 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance  
   

Mme Suzanne Godbout souhaite la bienvenue aux membres. Elle constate le quorum et déclare 
la séance ouverte. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
La rencontre commence à 19 h. Mme Lalonde-Steedman propose d’adopter l’ordre du jour avec 
les modifications.  

  
 

3. Question du public 
 
Aucune intervention 

 
4. Adoption du procès-verbal du 29 septembre, 19 octobre 2021 et suivis 

 
Mme Savard propose et appuyer par M. Leduc d’adopter le procès-verbal du 29 septembre et 
du 19 octobre 2021. 
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Suivi traverse : 
 

Mme Mercier est allée observer et rencontrer les parents à la traverse de St-Médard pour leur 
expliquer le bon fonctionnement pour s’assurer d’une sécurité pour tous. De plus cette 
semaine, le policier éducateur a sensibilisé les parents.  Elle a questionné le policier éducateur 
pour savoir si nous pouvons faire la demande d’une nouvelle traverse. Il lui a expliqué que ceci 
n’est pas possible, car il doit y avoir au moins 150 mètres entre chaque traverse. De plus, 
comme il y aura bientôt une entrée pour la garderie, en plus du débarcadère des 
autobus/berlines, ceci serait trop dangereux. Les enseignants ont fait aussi du modelage avec 
les élèves la semaine dernière, afin qu’ils se déplacent de manière sécuritaire. 
 
Suivi construction : 
 
Les matériaux devraient être tous livrés d’ici la fin de la semaine, la sortie d’urgence de Notre-
Dame sera disponible d’ici la semaine prochaine.  
 
Suivi autobus dans le quartier : 
 
Mme Mercier a contacté le CSSSPO pour vérifier s’, ils sont venus refaire une étude la semaine 
dernière. Mme Mercier fait la lecture de l’analyse effectuée, celle-ci sera envoyée aux 
membres, lorsque la compagnie lui aura fait suivre les corrections. De plus, M. Prudhomme du 
CSSPO est venu analyser la situation.  
 
 

5. Correspondance  
 

Aucune correspondance  
 

6. Points d’information  
     
  6.1 Surface amortissante – structure de jeux 
 
   Nous avons reçu du sable la semaine dernière. 
 

6.2  Anniversaire de l’immeuble Notre-Dame – 70 ans 
 

Nous allons attendre pour fêter le 70e anniversaire en raison de la construction de l’immeuble. 
Nous allons pouvoir en discuter l’année prochaine selon l’évolution de la construction.  
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7. Points de discussion et de décision 
 
7.1 Plan de lutte 2021-2022  
 

M. Chiasson propose et appuyer par Mme Mitchell d’adopter le plan de lutte avec les 
modifications demandées. 

 
Mme Mercier explique le plan et la raison pour laquelle le sondage n’a pas été fait l’année 
dernière en raison de la covid. Le prochain sondage aura lieu en mars 2022. Le 7 janvier une 
formation en lien avec la violence et l’intimidation sera offerte à l’ensemble du personnel.  
 
- M. Choinière mentionne que l’objectif 1 devrait être modifié. Il propose une autre 

formulation. De plus, M. Choinière suggère d’avoir un lien avec la priorité et les objectifs.  
 
  7.2 Choix du photographe scolaire 2022-2023 
 

Mme Mitchell propose la compagnie Photomania pour les photos scolaires de l’année 
prochaine.  

 
  7.3 Équipes sportives et frais chargés aux parents 
 
   Sylvain explique les coûts des activités. 
 
   Mme Mailloux propose d’adopter les frais facturés aux parents pour les équipes sportives.  
 
  7.4 Campagne de financement / Finissants 2021-2022 
 

Mme Giroux demande quelle activité sera offerte aux élèves de 6 année. Mme Mercier explique 
que pour le moment, il y aurait la ronde, dodo à l’école et soirée graduation.  
 
Mme Mitchell propose et appuyer par M. Choinière les activités de financement.  

 
8. Rapports 

 
8.1 Président 
 
Aucun rapport 
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8.2 Directrice 
 
Madame Mercier explique qu’elle est en découverte du milieu et qu’elle apprécie son expérience, 
jusqu’à présent. Elle est actuellement en rencontres pour les d’intervention d’élève ayant des 
difficultés d’apprentissage, d’adaptation ou de comportement, pour le moment. Elle constate une belle 
collaboration avec l’ensemble du personnel. La semaine du 15 novembre, il y aura des rencontres de 
parents.  
 
Mme Cousineau explique l’aménagement de la bibliothèque de Notre-Dame.  
 
8.3 Délégué au comité de parents 
 
La rencontre aura lieu la semaine prochaine 
 
8.4 OPP 
 
Mme Cousineau mentionne qu’on recrute des bénévoles pour la bibliothèque. La rencontre aura lieu 
dans les prochaines semaines.  
 
8.5 Enseignants 
 
Mme Gaulin remercie Mme Mercier pour sa proactivité.  
 
Mme Savard a débuté ses activités avec la chorale.  
 
8.6 Personnel de soutien 
 
Aucun message 
 
8.7 Responsable du service de garde 
 
Aucun message 
 
8.8 Rapports du délégué au comité E.H.D.A.A 
 
Mme Mitchell mentionne qu’ils ont eu une première rencontre. Le comité recommande que les écoles 
envoient le plan d’intervention avant les rencontres.  
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9. Varia 

 
Mme Lalonde-Steedman, nous informe qu’il est trop tard pour la demande de subvention pour le fond 
vert. Elle ne laisse pas tomber, elle va modifier son projet. Elle demande si nous pouvons demander à 
la CSSPO de couper les arbres malades. Mme Mercier fera un suivi avec la CSSPO. 
 
 

   
10. Levée de la réunion       

 
Mme Gaulin propose la levée de la séance à 20 h 59 


